
 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DE LA SICAV  

AXA VALEURS EURO (C-FR0000170292/D-FR0000170300) 

ET DES PORTEURS DE PARTS DU FCP  

AXA FRANCE OPPORTUNITES (C-FR0000447864/D-FR0000991879) 

__________________________________________________________________________________                                                                                       

                                                                                                       Paris – La Défense, le 19 juillet 2023. 

 

Madame, Monsieur, Chers Clients, 

 

Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à notre gestion et sommes heureux de vous compter parmi les 

actionnaires/porteurs de parts des OPCVM respectivement AXA Valeurs Euro et AXA France Opportunités (ci-après les 

« Fonds »). 

 

Nous vous informons que nous avons amendé la rubrique « Contrats constituant des garanties financières » du 

prospectus en précisant que :  

« En conformité aux dispositions de la Recommandation AMF n°2013 – 06 et des guidelines de l’ESMA portant sur la 

gestion du collatéral des OPCVM et des ratios de division des risques sur les titres reçus en garantie, l’OPCVM pourra 

accepter comme garantie représentant plus de 20% de son actif net des valeurs mobilières émises ou garanties par : 

- un Etat membre de l’Union Européenne (« UE ») nommément la France, l’Allemagne, la Belgique, le 

Danemark, l’Espagne, la Finlande les Pays – Bas et/ou la Suède,  

- par une ou plusieurs de ses autorités locales,  

- par un pays tiers, membre de l’OCDE, nommément le Canada, les Etats – Unis, le Japon, la Norvège 

(membre également de l’Espace Economique Européen (« EEE »)), le Royaume – Uni et/ou la Suisse,  

- par une entité publique ou internationale à laquelle un ou plusieurs Etats membres appartiennent 

nommément la Banque Européenne d’Investissement (« BEI »). L’OPCVM pourra être pleinement garanti par 

un de ces émetteurs ».  

 

 A compter du 24 juillet 2023, les prospectus de vos Fonds tiendront compte de cet amendement qui ne constitue pas 

une mutation et qui ne requiert ni un agrément AMF ni une action spécifique de votre part.  

 

Nous attirons votre attention sur le fait que l’ensemble de la documentation règlementaire sera disponible sur simple 

demande auprès de : 

                                          AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 

Tour Majunga – La Défense 9 – 

6 place de la Pyramide 

92908 PARIS – La Défense Cedex 

 

et publié sur notre site internet à l’adresse suivante : https://funds.axa-im.com/ à compter de la date de prise d’effet. 

 

Nous vous invitons à prendre contact avec votre correspondant habituel pour vous donner toutes les informations 

complémentaires que vous pourriez souhaiter. 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Chers Clients, l’expression de nos sincères salutations 

 

 

 

 

   Le Gestionnaire Administratif. 


